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Faire progresser les droits humains et de 
santé sexuelle et reproductive des prisonniers 
vivant avec le VIH 

*Une note de polItIqUe 



Des prisonniers au Nicaragua assistent à une pièce 
de théâtre sur la santé reproductive des adolescents.
Crédit photo : 1997 ccp, avec la gracieuse permission 
de Photoshare
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Faire progresser les droits humains et de santé sexuelle 
et reproductive des personnes vivant avec le VIH : un 
Guide d’orientation 1 est un rapport détaillé et global 
qui décrit les principaux domaines de changements 
de politique et de pratique nécessaires pour faire 
progresser les droits humains et de santé sexuelle et 
reproductive des personnes vivant avec le vih.  

Afin d’étudier les questions qui touchent les popu-
lations spécifiques, des notes de politique spécifi-
ques aux populations clés ont été élaborées en vue de 
compléter le Guide d’orientation. Cinq populations 
clés affectées par le vih ont été retenues : les hom-
mes ayant des rapports sexuels avec des hommes, 
les professionnel(le)s du sexe, les consommateurs de 
drogues injectables, les prisonniers et les populations 
migrantes. La présente Note de politique porte sur 
les prisonniers vivant avec le vih et vise à offrir des 
conseils et un soutien aux personnes assurant le 
plaidoyer des droits humains et de santé sexuelle 
et reproductive (srh) des prisonniers aux niveaux 
national et international. 
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poUrqUoI mettre l’accent 

sUr les prIsonnIers

Les prisonniers ont souvent un faible accès aux soins 
de santé, en particulier les soins de santé sexuelle et 
reproductive. Leurs droits humains sont systématique-
ment ignorés dans de nombreux pays. Bien que l’on 
compte environ 10 millions de personnes dans les prisons 
aujourd’hui, environ 30 millions de personnes passeront 
par les prisons du monde en une année (International 
Centre for Prison Studies, 2009). Avec pratiquement 
tous les prisonniers libérés et rendus à la communauté, 
la bonne santé des prisonniers est essentielle pour une 
bonne santé publique. 

Au plan international, les États-Unis, la Russie et le 
Rwanda présentent trois des taux d’emprisonnement les 
plus élevés. Leurs taux sont respectivement de 760, 620 
et 593 pour 100 000 personnes adultes, ce qui est beau-
coup plus élevé que le taux médian (126) d’emprisonne-
ment au plan mondial (International Centre for Prison 
Studies, 2009). La capacité officielle de détention d’un 
certain nombre de personnes, à tout moment, est un 
autre aspect pertinent des prisons. Plus de 60 % des pays 
dans le monde ont dépassé leur capacités officielle l’an-
née dernière (International Centre for Prison Studies, 
2009). Dans certains pays, il n’y avait pas suffisamment 
de place pour permettre à tous les détenus de s’allon-
ger pour dormir en même temps. De telles conditions 
de surpeuplement mettent les détenus séropositifs en 
situation de risque par rapport à la tuberculose (tb), la 
violence et les agressions sexuelles.

À travers le monde, les personnes vivant avec le vih sont 
surreprésentées dans les populations carcérales (Dolan et 
al., 2007). En 2006, le nombre de personnes ayant le vih 
au sein de la population carcérale était au moins trois fois 
plus élevé que dans la population générale aux États-Unis 
 (cdc, 2009). Les personnes séropositives sont également 
surreprésentées dans les prisons dans la plupart des pays 
en développement et en Europe (Stover et al., 2008). Les 
prisons sont également des lieux où le vih a été transmis 
(Dolan et al., 2007) et, parfois, à une large échelle 
(Caplinskas & Likatavièius, 2002 ; Bobrik, et al. 2005). 

• • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 

comment cette note de  

polItIqUe a été élaborée 

Le Guide d’orientation1 est le résultat d’un travail de 
collaboration intense sur trois ans. Les personnes vivant 
avec le vih étaient au centre de la production du Guide 
d’orientation. La Note de politique sur les prisonniers 
accompagnant le Guide d’orientation a été élaborée 
en concertation avec les représentants de l’Association 
nationale des personnes vivant avec le vih d’Australie, 
Justice Action, un groupe d’action sur les prisonniers 
et un ancien directeur de services de vih en prison.

• • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 
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besoIns de santé sexUelle 

et reprodUctIVe des 

prIsonnIers, en général 

« Tous les prisonniers ont le droit de recevoir des soins 
de santé, notamment des mesures préventives, équivalant 
à ceux qui sont disponibles dans la communauté » 
(oms, 1993). 

Bien que les attributs et les besoins des prisonniers 
vivant avec le vih puissent considérablement varier 
d’un pays à l’autre, plusieurs caractéristiques demeurent. 
Les prisonniers séropositifs ont des niveaux élevés de 
dépendance de la drogue ou de l’alcool, de maladies 
mentales et de faibles capacités d’alphabétisation. Et 
l’emprisonnement peut être un moment très stressant. 
Les nouveaux venus en prison sont souvent soumis à 
une série de procédures pouvant inclure le dépistage 
obligatoire du vih. Les normes universelles de dépistage 
et de conseil du vih ainsi que de confidentialité ne sont 
pas respectées dans les prisons de nombreux pays. Les 
soins et le traitement de l’infection à vih en prison sont 
rarement équivalents à ceux qui sont disponibles dans la 
communauté environnante. 
Certains aspects de la vie carcérale peuvent faciliter la 
transmission du vih. Les personnes qui ont consommé 
des drogues représentent 50 % des populations carcé-
rales dans de nombreux pays alors que le taux de cette 
population est de 1 à 3 % dans la communauté (Dolan 
et al., 2007). Ces personnes et d’autres, qui n’ont jamais 
consommé de drogues par le passé, consommeront des 
drogues injectables pendant leur incarcération et parta-
geront presque certainement du matériel d’injection avec 
de nombreuses autres personnes à la fois. 

besoIns de santé sexUelle et reprodUctIVe 
des prIsonnIers de sexe mascUlIn 
En général, les populations carcérales sont surtout 
constituées d’hommes (80 % et plus, International 
Centre for Prison Studies, 2009). Certains hommes 
peuvent s’engager dans des comportements homosexuels 
circonstanciels pendant qu’ils sont en détention. C’est-
à-dire qu’ils auront des rapports sexuels avec un homme 
pendant qu’ils sont en détention mais qu’ils seront 
exclusivement hétérosexuels dans la communauté. Les 
hommes prisonniers vivant avec le vih doivent avoir un 
accès libre et confidentiel aux préservatifs en prison. Ils 
ont également besoin de trouver un moyen d’éliminer 
les préservatifs utilisés. Tous les prisonniers devraient 
avoir droit à des visites conjugales pendant lesquelles le/
la partenaire du détenu lui rend visite pendant plusieurs 
heures ou toute une nuit dans l’intimité. De telles visites 
peuvent renforcer les liens familiaux et aider au retour du 
prisonnier à la vie communautaire une fois libéré. 
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besoIns de santé sexUelle et reprodUctIVe 
des Femmes prIsonnIères 
Bien que les femmes constituent environ 15 % (chiffre 
médian) des populations carcérales (International Centre 
for Prison Studies, 2009), leur nombre s’accroît plus 
rapidement que celui de leurs homologues de sexe mas-
culin. Les programmes pour femmes prisonnières sont, 
bien souvent, une idée après coup et ne prennent pas en 
compte leur niveau très élevé de maladies mentales, de 
dépendance de la drogue ou de l’alcool et d’abus sexuels 
et physiques (oms, 2009). Les femmes tendent à être 
emprisonnées pour des délits non violents, relatifs à la 
propriété ou liés à la drogue. Ce genre de crimes génère 
des peines de prison de courte durée, ce qui signifie que 
le taux de rotation est très élevé pour les femmes. Les 
périodes de courte durée en prison peuvent entraver 
l’acceptation et la poursuite du traitement des femmes 
pour l’infection à vih.

Les femmes prisonnières ont des besoins différents de 
ceux des hommes prisonniers. Les femmes dépendantes 
de la drogue ont souvent pratiqué le commerce du sexe, 
ce qui les met en situation de haut risque par rapport aux 
ist, y compris l’infection à vih. Les femmes ont besoin 
d’avoir un accès libre aux articles sanitaires comme les 
tampons, les serviettes hygiéniques et aux moyens d’éli-
mination appropriés. Les femmes séropositives devraient 
avoir accès aux digues dentaires et aux préservatifs en 
prison. Les femmes enceintes incarcérées ont besoin 
d’une alimentation, d’une santé et d’exercices adéquats.

Les femmes ayant commis des délits non violents et qui 
ne présentent aucune menace pour la société devraient 
recevoir des peines autres que des peines de prison. 
L’emprisonnement des femmes enceintes et des femmes 
ayant des enfants en bas âge devrait être évité à tout prix. 
L’incarcération des femmes peut détruire des familles et 
les conséquences à long terme pour les enfants enlevés à 
la garde de leur mère sont considérables.

Les prisons offrent une opportunité de dépister les ist 
chez les femmes et de fournir un traitement. Une for-
mation sensible au genre pour le personnel des prisons 
concernant les besoins de santé spécifiques des femmes, 
en particulier celles vivant avec le vih, en prison, est 
requise. Les femmes doivent être détenues à l’écart des 

hommes prisonniers. Les femmes prisonnières devraient 
être supervisées par un personnel féminin uniquement. 

besoIns de santé sexUelle et reprodUctIVe 
des jeUnes prIsonnIers 
Les jeunes en prison ont des besoins spéciaux ; ils doi-
vent, tout d’abord, être détenus à l’écart des prisonniers 
adultes. Lorsque de jeunes délinquants sont détenus 
avec des délinquants adultes, ils peuvent être victimes 
de violences et d’agressions sexuelles. L’éducation à la 
santé, qui couvre la santé sexuelle et reproductive et la 
consommation de la drogue pour tous les jeunes, y com-
pris ceux vivant avec le vih, doit être globale, précise et 
appropriée à l’âge. 



7

besoIns de santé sexUelle et reprodUctIVe 
des prIsonnIers consommateUrs de drogUes 
La plupart des prisonniers séropositifs ont un passé 
caractérisé par la consommation de drogues injectables. 
Les consommateurs de drogues injectables (séroposi-
tifs et séronégatifs) représentent près de la moitié des 
populations carcérales dans la plupart des pays (Dolan et 
al., 2007). Ils ont besoin d’avoir accès au traitement de la 
toxicomanie. Le meilleur traitement basé sur des preuves 
pour les consommateurs d’héroïne, c’est la méthadone 
que l’Organisation mondiale de la santé a récemment 
mis sur la liste des médicaments essentiels. Et pourtant, 
seuls 29 pays ont mis le traitement de la méthadone à la 
disposition des détenus et, généralement, à petite échelle.
Les autorités des prisons doivent accepter l’idée que 
des détenus auront des rapports sexuels, consommeront 
des drogues injectables avec des seringues partagées et 
s’engageront dans d’autres comportements à risque tels 
que le tatouage, le piercing, les combats sanglants ou 
l’automutilation. Les autorités des prisons doivent assu-
rer des interventions de sorte que les détenus séropositifs 
puissent protéger les autres de l’infection à vih. Ces 
interventions incluent notamment l’éducation, de l’eau 
de javel pour le nettoyage des aiguilles et des seringues, 
des préservatifs, le traitement de la toxicomanie et 
l’échange d’aiguilles et de seringues. Les programmes 
d’eau de javel sont loin d’être idéaux dans la mesure où 
les directives de nettoyage sont difficiles à suivre et que 
l’efficacité de l’eau de javel dans la décontamination du 
matériel est discutable.

Le recours au dépistage obligatoire ou aléatoire de la 
drogue peut encourager les détenus séropositifs à passer 
de la drogue à fumer ou à sniffer aux drogues injectables. 
La consommation de drogues injectables en prison im-
plique presque toujours le partage des seringues avec de 
nombreuses autres personnes. Le dépistage obligatoire 
de la drogue devrait donc être éliminé car il facilitera la 
transmission du vih et de l’hépatite C. 

Le traitement à la méthadone et les programmes 
d’échange d’aiguilles et de seringues fonctionnent 
respectivement dans 29 et 12 pays. Le traitement à la mé-
thadone réduit l’injection de drogues, la transmission du 
vih et peut éviter que des détenus ne soient réincarcérés 
après avoir été libérés. Les programmes d’aiguilles et de 
seringues réduisent l’injection des drogues et le partage 

des seringues en prison et ne semble pas provoquer 
d’agressions du personnel carcéral. 
 

besoIns de santé sexUelle et reprodUctIVe 
des Hommes Incarcérés qUI ont des rapports 
sexUels aVec des Hommes 
Les hommes séropositifs qui ont des rapports sexuels 
avec des hommes (hsh) peuvent être victimes de violen-
ces, d’agressions sexuelles et de discrimination en prison. 
Les hsh peuvent être contraints à avoir une relation 
sexuelle en prison en échange d’une protection. Les 
autorités carcérales ont besoin de protéger ces hommes 
en leur consacrant des ailes spéciales de bâtiments dans 
lesquelles ils peuvent volontairement demander à être 
logés ou fournir des cellules individuelles et une supervi-
sion dans les douches. Ils devraient aussi avoir un accès 
libre et confidentiel aux préservatifs et aux lubrifiants. 
Si un système carcéral gère un programme de visiteurs 
conjugaux pour les hommes hétérosexuels, ce program-
me devrait également être disponible pour les hommes 
homosexuels.  

besoIns de santé sexUelle et reprodUctIVe 
des prIsonnIers sUr le poInt d’être lIbérés  
Quitter la prison peut être un événement stressant ; cer-
tains détenus peuvent ne plus savoir se prendre en charge 
tandis que d’autres connaîtront des interruptions dans 
leurs soins médicaux et que d’autres ne sauront où aller. 
L’une des premières choses que les prisonniers récem-
ment libérés recherchent, ce sont les rapports sexuels, 
la drogue et l’alcool. Les détenus séropositifs devraient 
recevoir des préservatifs et des aiguilles et des seringues 
stériles au moment de leur libération. Ils ont également 
besoin de référence pour poursuivre leurs soins médicaux 
et pour une aide au logement.

• • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 
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aUtres besoIns de santé sexUelle et reprodUctIVe 
des prIsonnIers VIVant aVec le VIH 
Les détenus séropositifs ont besoin d’avoir accès aux 
soins de santé pour une variété de raisons, pas seulement 
pour le vih. Ils ont besoin de protection contre la tuber-
culose à souches multiples, résistante aux médicaments 
pendant qu’ils sont incarcérés. Ils ont besoin d’avoir 
accès au traitement de la toxicomanie afin de réduire la 
probabilité de l’injection. Et ils ont besoin d’avoir accès 
aux préservatifs pour leur permettre d’avoir des relations 
sexuelles sans risque.

L’ignorance et la peur jouent un grand rôle dans la façon 
dont les gens traitent les personnes vivant avec le vih 
en prison et en dehors de la prison. En conséquence, les 
détenus séropositifs sont maintenus dans l’isolement ou 
on les empêche de travailler en prison. Les détenus ont 
souvent plus d’information que le personnel concernant 
les modes de transmission du vih. En outre, l’éducation 
par les pairs concernant le vih a permis aux détenus de 
gérer leur séropositivité.

Les conditions carcérales entravent les régimes poso-
logiques essentiels pour l’efficacité à long terme d’un 
traitement médical continu tel que le traitement antiré-
troviral (tar). Des interruptions peuvent survenir dans 
le traitement lorsque des détenus sont transférés à une 
autre prison ou dans des tribunaux. La confiscation de 
tous les médicaments des prisonniers est également une 
pratique courante du personnel des prisons lorsqu’il ef-
fectue des fouilles. Une étude sur des détenus vivant avec 
le vih dans une prison du Royaume-Uni a révélé que les 
trois quarts d’entre eux avaient connu des interruptions 
de leurs traitements à base d’arv à la suite de transferts 
d’une prison à une autre, de présentation au tribunal et 
de visites à l’hôpital (Natha et al., 2008). 

Les occasions de rapports sexuels consensuels en prison 
(visites conjugales) réduiront l’incidence des rapports 
sexuels non consensuels. Les visites conjugales pour les 
prisonniers séropositifs sont importantes pour le main-
tien de la cohésion familiale. La recherche concernant la 
fourniture de préservatifs aux détenus montre que lors-
que ces préservatifs sont utilisés de façon responsable, ils 
n’accroissent pas le nombre d’agressions sexuelles.

Les détenus séropositifs gravement malades devraient 
bénéficier du droit à une libération de prison, pour des 
raisons humanitaires, afin de mourir dans la dignité.

• • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • •
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besoIns de plaIdoyer 

De nombreux politiciens se présentent à une élection 
avec une plateforme d’État de droit, promettant d’être 
plus durs en matière de criminalité et avec les criminels. 
Les positions de ce genre attisent au sein de la commu-
nauté le sentiment de refus de tout confort aux prison-
niers, sans parler des droits fondamentaux auxquels ils 
ont droit. Les prisonniers eux-mêmes sont peu éduqués 
par rapport à leurs droits qu’ils connaissent très peu. Les 
personnes qui assurent le plaidoyer doivent sensibiliser 
la communauté au sort des prisonniers. De nombreux 
prisonniers finissent incarcérés alors qu’ils devraient 
recevoir un traitement pour maladie mentale, y compris 
la toxicomanie. Il est plus efficace pour des délinquants 
toxicomanes d’être traités pour toxicomanie plutôt que 
d’être emprisonnés (Office des Nations Unies contre la 
drogue et le crime, 2008).

De nombreux gouvernements s’attellent à fournir des 
fonds adéquats au département des prisons. Et pour-
tant, la bonne santé des prisonniers, c’est la bonne 
santé publique. La fourniture de médicaments contre 
la toxicomanie peut réduire le comportement à risque, 
la réincarcération et la taille des populations carcérales. 
Certaines autorités de prison n’assurent même pas les 
besoins fondamentaux comme une nourriture, une eau 
suffisantes et des soins de santé de base. Certaines pri-
sons sont tellement peuplées qu’il n’y a pas suffisamment 
de place pour permettre à tous les détenus de s’allonger 
pour dormir en même temps.

L’éducation au vih dans les prisons encourage la com-
préhension dans le sens d’un traitement respectueux 
des détenus vivant avec le vih par les autres détenus et 
le personnel. Une information appropriée du personnel 
et des détenus peut réduire les craintes et, par la suite, 
influencer les politiques qui, à leur tour, influenceront la 
vie des prisonniers. L’éducation au vih doit être uni-
verselle pour l’ensemble du personnel et des détenus. 
Certaines juridictions fournissent des préservatifs aux 
détenus, même si l’activité sexuelle demeure un délit 
dans les prisons.

En 2006, près de la moitié des États des États-Unis 
ont fait faire le test de l’infection à vih à tous les déte-
nus. L’Organisation mondiale de la santé déclare que 

le dépistage obligatoire du vih devrait être interdit. En 
revanche, l’oms recommande que les prisons facilitent 
l’accès des détenus au dépistage et au conseil volontaires 
du vih. Les résultats de test du vih devraient être confi-
dentiels, étant donné que les personnes dont le résultat 
est séropositif font souvent face à la stigmatisation si leur 
statut est révélé aux détenus ou au personnel. 

Les prisonniers séropositifs ne sont pas entourés de leur 
réseau de soutien normal. Leur partenaire, leur famille et 
leurs amis ne pourront pas leur assurer le même niveau 
de soutien pendant leur incarcération. Faire le test du 
vih en prison devrait être une décision éclairée.

Avant qu’un prisonnier ne consente à faire le test du vih, 
il doit savoir que :  

• le résultat sera confidentiel ; 
• le traitement antirétroviral (tar) sera libre et 
 disponible ;
• il n’y aura aucune restriction au niveau de ses condi- 
 tions de travail ou de vie, notamment la ségrégation.

Il peut être difficile de maintenir la confidentialité sur 
le statut du vih, parce que le personnel non médical 
peut manipuler des dossiers médicaux en transportant 
des détenus d’une prison à une autre et au tribunal. De 
même, le personnel médical relevant du département des 
prisons peut être obligé d’informer le gouverneur de la 
prison du statut sérologique d’un détenu. 

De nombreux détenus ne sont pas incarcérés suffisam-
ment longtemps pour permettre le diagnostic ou le 
traitement d’une série d’infections, notamment le vih. 
Le traitement intermittent de la tuberculose courant 
dans le milieu carcéral peut faciliter le développement de 
formes de Mycobacterium tuberculosis à souches multiples 
résistantes aux médicaments (mdr). 

• • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • •
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recommandatIons poUr les 

dIrecteUrs de programmes 

de santé sexUelle et 

reprodUctIVe et dU VIH et 

les décIdeUrs 

1. Réduire, autant que possible, le recours à l’emprison- 
 nement de personnes séropositives. Ceci permet- 
 tra de réduire la surpopulation et d’améliorer les  
 ratios personnel-détenus. L’emprisonnement est une  
 réponse coûteuse et inefficace aux délits.

2. Les prisonniers vivant avec le vih devraient être 
 protégés contre la discrimination. Les autorités des  
 prisons doivent regrouper et séparer les prisonniers  
 en fonction du sexe, de l’âge et du niveau de sécurité. 

3. Fournir des soins de santé aux détenus vivant avec le  
 vih égaux à ceux fournis dans la communauté. Placer  
 les soins de santé en prison sous la tutelle du 
 Ministère de la santé plutôt que du Ministère de la  
 justice. Une telle approche permettra de relever le  
 niveau de service de santé en prison au même niveau  
 que les normes des soins de santé communautaires.

4. Les mauvais traitements aux détenus séropositifs  
 peuvent être réduits en introduisant un processus  
 d’inspection indépendante. Les visites d’inspecteurs  
 indépendants devraient être facilités afin de suivre le  
 traitement des détenus et de permettre un système de  
 plainte confidentiel.
 
5. Arrêter de faire une recherche systématique de la  
 drogue chez les détenus séropositifs. Le dépistage  
 systématique de la drogue a pour résultat négatif  
 involontaire d’amener les détenus à consommer les  
 drogues injectables plutôt qu’à utiliser un autre mode  
 de consommation.

• • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • •

recommandatIons poUr les 

agents de soIns dU VIH (dans 

les mIlIeUx de ssr et de VIH)

1. Assurer aux détenus vivant avec le vih le libre accès  
 au tar et à la prophylaxie post-exposition (ppe). 

2. Offrir une libération, pour des raisons humanitaires,  
 aux détenus séropositifs mourants. 

3. Fournir aux détenus séropositifs un traitement des  
 ist, de la tuberculose, de l’hépatite et des infections  
 opportunistes. Fournir les vaccinations pour l’hépatite  
 A et l’hépatite B. 

4. Fournir des interventions pour la réduction des com- 
 portements à risque et de la transmission du vih. Les  
 interventions comprennent, notamment : l’éducation 
  au vih, le dépistage volontaire du vih avec la confi- 
 dentialité des résultats, les préservatifs, les visites  
 conjugales, l’eau de javel, le traitement de la toxico- 
 manie, des rasoirs et des programmes d’aiguilles et 
 de seringues.  

5. Assurer des services de soins gynécologiques et de  
 santé reproductive appropriés à toutes les femmes  
 et des soins pédiatriques aux nourrissons diagnosti- 
 qués séropositifs.

• • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • •
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recommandatIons poUr les 

organIsatIons commUnaU-

taIres et de la socIété cIVIle 

et les réseaUx de personnes 

VIVant aVec le VIH 

1. Proposer d’éduquer le personnel de prison et les 
 détenus sur les questions de vih, de soins et de 
 traitement en vue de réduire la stigmatisation et la  
 discrimination. Proposer d’assurer des services aux 
 détenus vivant avec le vih, comme les échanges   
 d’aiguilles et de seringues.

2. Proposer de faciliter la continuité du traitement du  
 vih pour les détenus vivant avec le vih une fois que  
 ceux-ci sont libérés de prison.

3. Inclure les détenus vivant avec le vih dans leurs grou- 
 pes cibles pour le lobbying des pouvoirs publics pour  
 des services.

4. Plaider pour l’inclusion des prisonniers séropositifs  
 dans les stratégies nationales de lutte contre le vih.

• • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • •
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conclUsIons

La présente Note de politique a été rédigée pour alerter 
les principales parties prenantes sur les droits des pri-
sonniers vivant avec le vih. L’on compte au nombre des 
principales parties prenantes les organisations internatio-
nales de la santé, les organisations de lutte contre le vih, 
les parlementaires, les autorités des prisons, les gardiens 
de prison, le personnel médical des prisons, les prison-
niers et leurs familles.

De nombreux pays s’appuient trop lourdement sur l’em-
prisonnement comme remède aux maux de la société. De 
nombreux détenus, en particulier les détenus séropositifs, 
ont besoin de traitement spécialisé plutôt que d’empri-
sonnement.

Les avantages que retire un individu du dépistage du vih 
dans la communauté ne sont pas nécessairement valides 
en prison. Certaines conditions sont requises avant qu’un 
détenu ne puisse envisager le test du vih pendant son 
séjour en prison. 

Certains systèmes carcéraux offrent aux détenus de l’eau 
de javel ou tout autre désinfectant pour le nettoyage des 
seringues et des aiguilles de tatouage. Cela est certes 
mieux que rien pour la prévention du vih, mais cela est 
inefficace pour la prévention de l’hépatite C. La recher-
che faite sur les programmes de nettoyage à l’eau de javel 
révèle que les détenus peuvent l’utiliser mais, au mieux, 
d’une manière non appropriée au nettoyage du matériel.

Le traitement à la méthadone et les programmes 
d’échange d’aiguilles et de seringues ont été efficaces et 
rentables dans la prévention de la transmission du vih 
et de l’hépatite C chez les consommateurs de drogues au 
sein de la communauté. Ces programmes devraient être 
introduits ou élargis sans délai dans les prisons.

Peu de pays ont mis en œuvre ces programmes en prison, 
bien que la recherche ait été extrêmement positive ; ces 
programmes réduisent les injections, réduisent la trans-
mission, ne provoquent pas d’agression des agents ou 
d’autres détenus et facilitent l’entrée des détenus dans le 
traitement de la toxicomanie. 

• • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • •
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Un consommateur de drogues injectables pendant 
sa détention dans la plus grande prison de Varsovie. 
Crédit photo : Ed Kashi/Corbis

15



16


